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R E P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

LIBERTE - ÉGALITE - FRATERNITE 

 

Jean-Baptiste MOREAU  

Député de la Creuse 

Membre de la Commission des affaires économiques 

      Mesdames Nathalie Mourlon et Sylvie Sergeant            

           Co-Présidentes de la FCPE de la Creuse 

                   Maison des Associations 

     11 rue de Braconne 

 23000 Guéret 

           

Mesdames les Co-Présidentes, 

 

Je vous remercie pour votre courrier dans lequel vous m’alertez au sujet de l’annonce des fermetures de 

classes et sur la question du non-remplacement dans notre département. Sachez que je suis pleinement conscient 

de l’enjeu et des conséquences de ces fermetures de classes dans les zones rurales comme c’est le cas en Creuse.  

 

Le maintien des classes et de l’école en zones rurales constitue l’un des moteurs même de mon 

engagement en politique. Depuis le début de mon mandat, je milite activement contre la fermeture de classes sur 

nos territoires et de nombreuses fermetures ont pu être empêchées, notamment grâce à l’engagement et la 

solidarité des acteurs locaux. En effet, depuis 2017, le taux d’encadrement en Creuse n’a cessé de s’améliorer, mais 

il est nécessaire de conserver ce taux d’encadrement compatible avec le caractère hyper rural de la Creuse. 

 

Je tiens à réaffirmer ma détermination afin de lutter contre la fermeture des 10 classes annoncées par 

Laurent Fichet, Directeur Académique des Services de l’Education Nationale en Creuse (DASEN). J’échange 

actuellement avec la Rectrice de Limoges, Madame Carole Drucker-Godard et Monsieur Fichet afin de limiter au 

maximum le nombre de fermetures de classes consécutives à la forte diminution du nombre d’élèves dans notre 

département. Par ailleurs, je suis en discussion avec le cabinet du Ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse 

et des Sports afin de demander des postes supplémentaires pour la Creuse.  

 

La pandémie qui s’ajoute à ces problématiques a en effet complexifié la situation dans les écoles mais les 

services départementaux de l’éducation nationale ont tout mis en œuvre pour trouver des solutions afin que les 

enfants puissent suivre leur parcours scolaire et assurer la continuité pédagogique dans ce contexte particulier.   

 

Sachez  que je voudrais pouvoir empêcher systématiquement toutes les fermetures de classe. J’ai toujours 

répondu présent à la sollicitation des parents et des enseignants essayant de défendre chaque cas individuellement. 

Le fait est qu’il y a une réelle diminution structurelle du nombre d’enfants dans les classes en Creuse, mais cela ne 

doit jamais entraîner de sacrifices du point de vue de l’encadrement. 

L’école de la République est le facteur-clef de l’Egalité des chances de chaque citoyen, dans nos territoires ruraux, 

comme ailleurs.  

 

En vous remerciant pour votre confiance, je vous prie de croire, Mesdames les Co-Présidentes, en 

l’expression de mes plus respectueuses considérations. 

 

 

Cordialement, 
Jean-Baptiste Moreau 


